
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROCH-DE-
MÉKINAC 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac, tenue à la 
salle des séances du Conseil situé au 1216 rue Principale, ce 
septième  jour de septembre 2016 (07/09/2016) à compter de 19 
heures et à laquelle sont présents les membres suivants : 
 Guy Dessureault  Robert  Doucet                                        

Serge Trudel Marjolaine Guérin 
Gaétan Beauchesne  

Sont absents : Marlène Doucet –  Robert Tessier 
 
Tous formants quorum sous la présidence de Guy Dessureault, 
maire.  Sylvie Genois, secrétaire-trésorière, est aussi présente. 
 
Résolution 2016-09-124        Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par  Serge Trudel 
appuyé par  Robert Doucet 
et résolu d’adopter l’ordre du jour ci-dessous présenté. 

1. Ouverture. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 03 

août 2016. 

4. Engagement de Carole Berger au poste de secrétaire 

administrative. 

5. Présentation des comptes.  

6. Nommer une personne responsable – Opération Nez 

Rouge 

7. Demande appui financier  - Opération Nez rouge. 

8. Rapport de l’inspecteur en environnement et bâtiment –

Permis. 

9. Travaux voirie  - ajout d’un ponceau face au 1580, Chemin 

Val Mékinac 

 Changer poteaux des glissières rue Principale. 

10. Demande d’estimation télémétrie puits #1 – Automatisation 

Baril 

11. Autoriser la préparation et la vérification d’un constat 

d’infraction pour Jocelyn Lacharité. 

12. Demande dérogation mineure. 

13. Adoption du règlement 003-2016 – Code d’éthique et 

déontologie des élus municipaux. 

14. Adoption du règlement 004-2016 – Code d’éthique et 

déontologie des employés municipaux. 

15. Formation ADMQ – L’ABC du guide de l’employeur. 

16. Déposer une demande d’aide financière – Fonds des 

Petites Collectivités (FPC). 

17. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure 

d’enregistrement des personnes habiles à voter. 

18. Varia – Les trous gourmands 

19. Levée de l’assemblée 

-Adoptée- 



 

 

Résolution 2016-09-125         Adoption du procès-verbal de la 
séance ordinaire du 03 août  2016. 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 03 
août  2016 tel que rédigé. 
      -Adoptée- 
 
Résolution 2016-09-126         Engagement de Carole Berger au 
poste de secrétaire administrative. 
 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Marjolaine Guérin 
et résolu d’autoriser ce qui suit : 

 de procéder à l’engagement de Carole Berger au poste de 
secrétaire administrative; 

 au taux horaire de 16$; 

 à raison de 30 à 35 heures semaines selon les besoins; 

 pour une période de probation de trois (3) mois. 
 

-Adoptée- 
 

19 HEURES 02 : ARRIVÉE DE ROBERT TESSIER ET 
MARLÈNE DOUCET 
 
Résolution 2016-09-127        Présentations des comptes à payer 
 
ATTENDU que pour l’approbation des comptes à payer du mois 
d’août  2016 chacun des membres du conseil municipal de la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac  a reçu un 
rapport exhaustif des dépenses pour cette période. 
Il est proposé par  Robert Doucet 
appuyé par  Robert Tessier et résolu que des comptes au montant 
80 465.84 $ soient acceptés et payés. 
 

-Adoptée- 
 

Je soussignée, Sylvie Genois, secrétaire-trésorière de la 
Municipalité de St-Roch-de-Mékinac, certifie que la Municipalité 
possède les fonds ou crédits nécessaires de l’ordre de 80 465.84 $ 
sont disponible en date du 07 septembre  2016. 
 
Résolution 2016-09-128    Nommer une personne responsable – 
Opération Nez Rouge 
 
ATTENDU que l’Organisme Opération Nez rouge désire impliquer 
les municipalités à leur cause; 
ATTENDU qu’Opération Nez rouge souhaite que chaque 
municipalité choisisse une soirée et détermine une personne 
responsable qui portera le titre de président d’honneur pour la 
soirée; 
ATTENDU que la personne responsable devra trouver des 
bénévoles dans sa municipalité; 
Il est proposé par Robert Tessier 
appuyé par Robert Doucet 
et résolu de nommer Guy Dessureault, responsable  de cette 
activité qui se déroulera le 3 décembre 2016. 
 

-Adoptée- 



 

 

Résolution 2016-09-129     Demande appui financier – Opération 
Nez Rouge 
 
Il est proposé par Marjolaine Guérin 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’autoriser une commandite de 50$ pour Opération Nez 
Rouge. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-09-130         Rapport de l’inspecteur en 
environnement et bâtiment – Permis 
 
Il est proposé par  Robert Doucet 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’accepter le dépôt du rapport de l’inspecteur en 
environnement et bâtiment pour le mois d’août  2016. 
 

 -Adoptée- 
 

Résolution 2016-09-131        Travaux voirie 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’autoriser les travaux ci-dessous énumérés : 

 ajout d’un ponceau face au 1580, Chemin du Val Mékinac; 

 changer poteaux des glissières de sécurité sur la rue 
Principale. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2016-09-132        Demande d’estimation télémétrie 
puits #1 – Automatisation Baril 
 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’autoriser Michel Lapointe, employé municipal, à 
demander une soumission à la compagnie Automatisation Baril 
Inc. pour l’installation d’un modem cellulaire à la station de 
pompage au puits #1. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-09-133       Autoriser la préparation et la 
vérification d’un constat d’infraction pour Jocelyn Lacharité. 
ATTENDU que Jocelyn Lacharité, propriétaire des lots # 4 940 641 
et 4 910 642 a installé une installation septique non conforme à la 
règlementation du  Q2r22; 
ATTENDU que Jocelyn Lacharité a été avisé par écrit d’enlever 
cette fosse septique; 
ATTENDU que Jocelyn Lacharité a installé trois (3) roulottes, patio 
et gazebo contrevenant à la règlementation d’urbanisme; 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Marjolaine Guérin 
et résolu ce qui suit : 

 autoriser Robert Jourdain, inspecteur en environnement et 
bâtiment, à préparer des constats d’infraction pour Jocelyn 
Lacharité. 

 autoriser la vérification des constats d’infraction par la firme 
Tremblay, Bois, Migneault   avocats; 

 autoriser Robert Jourdain, inspecteur en environnement et 
bâtiment, à signer et émettre les constats d’infraction. 

-Adoptée- 



 

 

Résolution 2016-09-134     Demande de dérogation mineure. 
 
ATTENDU  la demande de dérogation mineure à l’article 21.3 
alinéa 1b du règlement de zonage par le requérant Gilles Morin au 
lot rénové # 4 662 371; 
ATTENDU que Gilles Morin a des correspondances de la 
municipalité qui lui dit qu’il est permis de construire un quai à 
l’emplacement de son immeuble; 
ATTENDU que la distance de 2 mètres des lignes latérales, de 
toutes parties d’un quai, n’était pas de l’ancienne règlementation; 
ATTENDU que l’accès à la rivière est relativement étroit (4.40m); 
ATTENDU qu’il y aurait lieu de tenir compte des mesures 
transitoires dans ce cas;  
ATTENDU l’avis du comité consultatif d’urbanisme qui 
recommande d’accepter la demande de dérogation au conseil en 
date du 17 août  2016; 
ATTENDU  l’avis public émis le 18 août  2016. 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’accepter  la demande de dérogation mineure pour le lot 
# 4 662 371.  

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-09-135     Adoption du règlement 003-2016 – 
Code d’éthique et déontologie des élus municipaux. 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du règlement numéro 003-2016 
concernant le code d’éthique et déontologie des élus municipaux a 
été donné à la séance ordinaire du 03 août 2016; 
ATTENDU qu’une copie du projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la 
présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir 
lu ce projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce 
règlement; 
ATTENDU que ce règlement est adopté en vertu des pouvoirs que 
confèrent les lois municipales; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marjolaine Guérin appuyé 
par Robert Doucet 
et résolu : 

 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante; 

 QUE soit adopté le règlement numéro 003-2016 relatif au 
code d’éthique et déontologie des élus municipaux. 

  
-Adoptée- 

 
Résolution 2016-09-136    Adoption du règlement 004-2016 – 
Code d’éthique et déontologie des employés municipaux. 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du règlement numéro 004-2016 
concernant le code d’éthique et déontologie des employés 
municipaux a été donné à la séance ordinaire du 03 août 2016; 
ATTENDU qu’une copie du projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la 
présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir 
lu ce projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce 
règlement; 
ATTENDU que ce règlement est adopté en vertu des pouvoirs que 
confèrent les lois municipales; 



 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Robert Tessier appuyé 
par Robert Doucet   
et résolu : 

 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante; 

 QUE soit adopté le règlement numéro 004-2016 relatif au 
code d’éthique et déontologie des employés municipaux. 

 
-Adoptée- 

 
Résolution 2016-09-137    Formation ADMQ – L’ABC du guide de 
l’employeur 
 
Il est proposé Robert Tessier 

appuyé par Gaétan Beauchesne 

et résolu ce qui suit : 

 d’autoriser Sylvie Genois, directrice générale,  d’assister 
à la formation L’ABC du guide de l’employeur  le 22 
septembre 2016 à Trois-Rivières; 

 d’autoriser le paiement du coût de l’inscription 295$ plus 
taxes; 

 d’autoriser le remboursement des frais de déplacements 
pour assister à cette formation. 

 
-Adoptée- 

 
Résolution 2016-09-138    Déposer une demande d’aide financière 
– Fonds des Petites Collectivités (FPC) 
 
ATTENDU que le FPC soutient financièrement la réalisation de 
projets municipaux d’infrastructures de loisirs et de sport; 
ATTENDU que dans le programme du FPC une nouvelle 
construction d’infrastructure publique à usages multiples  est 
admissible ; 
ATTENDU que la municipalité est admissible à ce programme; 
ATTENDU que le centre  communautaire du camping municipal a 
besoin d’une nouvelle construction vu le délabrement de celle-ci; 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Robert Tessier 
et résolu ce qui suit : 

 d’autoriser Sylvie Genois, secrétaire-trésorière, à déposer 
une demande d’aide financière auprès du ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 d’autoriser le maire et/ou la secrétaire-trésorière à signer 
tous documents nécessaires.  

 
-Adoptée- 

 
Résolution 2016-09-139     Dépôt du certificat au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter. 
 
Il est proposé par Serge Trudel 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’accepter le dépôt du certificat relatif au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter déclarant 
que le règlement 002-2016 est réputé avoir été approuvé par les 
personnes habiles à voter. 
 

-Adoptée- 



 

 

Résolution 2016-09-140     Les trous gourmands 
 
ATTENDU que le Club de golf Le St-Rémi de Lac-Aux-Sables 
sollicite les municipalités de la MRC de Mékinac à un événement 
pour la relance économique du club de golf; 
ATTTENDU que cet événement consiste à exposer les principales 
activités et festivals de la municipalité; 
ATTENDU que cet événement se tiendra le 8 octobre 2016; 
Il est proposé par Serge Trudel 
appuyé par Robert Doucet 
et résolu ce qui suit : 

 d’autoriser la municipalité à participer à cet événement;  

 la municipalité exposera son festival country ainsi que le 
camping municipal et la marina; 

 de défrayer les coûts de 300$ pour l’emplacement,  la 
location d’un chapiteau et la participation volontaire pour 
l’organisation d’un 5 à 7de réseautage suivant l’événement. 

 
-Adoptée- 

 
 

La levée de l’assemblée est proposée  par Robert Doucet, appuyé 
par Robert Tessier.  Il est 19 heures 22. 
 
 
 
____________________                           ________________ 
Guy Dessureault, maire                              Sylvie Genois, 
                                                                    Secrétaire-trésorière 
 


